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pour une gestion durable et solidaire 
 de la ressource en eau souterraine 

b a

Contrat 

ble et solidable ettttttt ssolida

denappeCraurau

www.symcrau.com

Synthèse sous forme de diaporama - Septembre 2016
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1- Présentation du territoire de la Crau

 16 communes concernées dont 5 complètement en dehors de la nappe libre de la Crau 

 3 intercommunalités

  3 SCOTs
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Routes nationales

 - La nappe de Crau... 

Des infrastructures de 
transport denses 

100 000 habitants / 
270 000 habitants alimentés 

en eau par la nappe

70% de la recharge issus 

de l’irrigation / 30% par 

les pluies

Des paysages et une  

biodiversité exceptionnels 

structurés par l’eau

Des richesses écologiques de la Crau sous 

protection  (Réserves Naturelles Nationales 

des Coussouls et sites Natura 2000)

400 km de canaux 

Agriculture : 

 ha de prairies irriguées en 

gravitaire 

(captages en majorité)

2- La nappe de Crau... 

De nombreuses activités 
socio-économiques
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Rédaction de la Charte 

d’objectifs  soumise à 

consultation / délibérations

Avis favorable 

de la MISEN le 

28 nov 2014

Agrément  
donné par 

le Comité de 

bassin à Lyon 

Comité
Technique : 
préparation 

des ateliers. 

Contrat atatatat
denappeCraurau 3- Planning

1- Diagnostic
Enjeux 

Juillet 2013 à février 2014

COPIL 

de démarrage  

avec visite terrain

26 septembre 2013
Ateliers de concertation : 

3 thématiques et 1 de synthèse pour enri-

chir le diagnostic et défi nir les enjeux 

Novembre - Décembre 2013
COPIL de validation 

du diagnostic et des enjeux.  

14 février 2014

Remise d’une synthèse sur le 

diagnostic et les enjeux issus de

la concertation

 Mars 2014 à janvier 2015

2- Défi nition 
d’objectifs

22 mai 2014

2 ateliers inter-

enjeux et inter-usages  

‘‘Nappe en actions’’

Juin 2014 Signature offi cielle de 

la Charte d’objectifs

Novembre 2014

 Mars 2015 à automne 2016

3- 
Contractualisation 
du programme 

d’actions

Rédaction de l’avant-projet et pré-rédaction des fi ches-actions

Mars  2015
12 juin 2015

29 janvier  2015

Été 2014

Consultation des membres pressentis sur le projet de Comité de nappe

Comité 

de nappe 

pour 

valider 

l’AVP

Ateliers de 

concertation

Une mobilisatio
n forte à

 s’engager en faveur 
de 

la ressou
rce en eau sou

terraine de la Crau
Signature de la Charte d’objectifs

e 29 janvier 2015 à Salon-de-Provence

Une forte mobilisation : plus de 90 

participants dont de nombreux maires, adjoints 

et Présidents des Communautés d’agglomération 

Article paru le 30 janvier 2015 dans La Provence

Article paru en février 2015 sur le site Internet 

de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse

Avril à juin 2015

‘‘Agir pour la 

nappe Forum ou-

vert aux questions 

sur les actions’’

Comité 
de nappe 

pour
 pré-valider 

le dossier 

défi nitif

Signature 

offi cielle du 

Contrat de 
nappe

6 décembre 2016

Commission 

des aides de 

l’Agence

 Automne 2016-2021 :
 mise en oeuvre du Contrat

Automne  2015

Élaboration du pro-

gramme d’actions 

en concertation 

avec les maîtres 

d’ouvrage et les 

partenaires tech-

niques et fi nanciers

9 mars 2016 Juin 2016

Délibéra-
tions des 

signataires 

du Contrat 

Juin. Sept  2016
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    La concertation au coeur de l’élaboration du Contrat de nappe

3 thématiques et 1 de synthèse  
‘‘Nappe sur table... Et si on se 

disait tout sur la nappe’’ 

En phase diagnostic - enjeux 
(Automne 2013)

2 ateliers inter-enjeux  
‘‘Nappe en actions’’

En phase 2 : défi nition des 
objectifs (juin 2014)

2 ateliers 
‘‘Agir pour la nappe... Forum 

ouvert aux questions’’

En phase 3 : élaboration du programme  
d’actions (avril-mai 2015)

Concertation non prévue mais demandée 
par les acteurs locaux eux-même 

Événement signature de la charte 
d’objectifs du Contrat 

29 janvier 2015• 100 participants (71 structures) 

Elus

Associations (environnement, 
éducation..)

Service de l'Etat

Monde de la recherche (INRA, 
SupAgro…)

Techniciens des collectivités 

Agriculteurs et/représentants 
monde agricole

EDF

Industriels et représentants 
monde industriel

Répartition de la participation aux 4 ateliers par catégories d’acteurs 

18.7  %

10.2  %

10.2  %

13.6 %

30.5 %

13.6 %

3.4 %

Une forte mobilisation : plus de 90 
participants dont de nombreux maires, adjoints 

et Présidents des Communautés d’agglomération 

5 témoins de la concertation 

pour nous raconter 

les    enjeux de la nappe

Mme Marylène BONFILLON, 

5

‘‘Le maintien des 
prairies irriguées, 

c’est essentiel pour la 

Crau ! Arrêtons donc 

de penser qu’irriguer 

les prairies de Crau 

comme on le fait de-

puis des siècles, c’est 

gaspiller l’eau !’’ 
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‘‘L’eau en Crau c’est un enjeu qui 

dépasse notre territoire. Nous devons 

la partager avec de nombreux autres 

usages sur la Durance. C’est donc la 

solidarité mais aussi la capacité à 

gérer les changements climatiques et 

administratifs qui sont en jeu !’’

Mme Mireille HENRY, 

‘‘La nappe de Crau est d’intérêt patrimonial, 

elle n’appartient pas à une commune. On en 

est tous collectivement responsables d’un point 

de vue quantitatif et qualitatif !’’ 

Qu
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 - 
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‘‘Nous avons le souci de mesurer la qualité 
de l’eau de la nappe : de nombreux pié-

zomètres ont été installés en Crau et nous 
devons nous donner les moyens avec le 

SYMCRAU de poursuivre ces suivis’’

M. Alain DERVIEUX, 

‘‘La gestion de la nappe, le Contrat... 

ont besoin d’une gouvernance forte 

c’est-à-dire une organisation solide et 

solidaire entre les acteurs locaux’’ 

‘‘Continuons une concertation aussi 

active que celle conduite dans le 

Contrat. C’est un espace d’enrichis-

sement de la diversité des regards 

sur la Crau !’’

Go
uv

er
na

nc
e

‘‘Pour réussir, nous avons besoin 

du SYMCRAU.. Car si le SYMCRAU 

gère la ressource en eau, il est aussi 

une ressource pour nous tous !’’

M. Gérard BARTOLI, 

Co
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‘‘On ne protège que 

ce qu’on connaît 
et ce qu’on aime. Il 

faut d’abord bien 

connaître la nappe : 

son fonctionnement, 

ses évolutions et 
ses usages... pour la 

protéger’’

‘‘Faisons de la pédagogie auprès des enfants 
mais aussi des élus, des acteurs économiques, 
des habitants... pour que cette nappe invisible 

soit en  n perceptible et connue’’

Mme Céline TRAMONTIN, 

Ea
u 

& 
Am

én
ag
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‘‘Le Contrat de nappe n’est 

pas qu’un outil environne-

mental, c’est aussi un outil 

d’aménagement de l’espace 

qui n’est pas là pour sanc-

tionner mais nous guider’’

‘‘Nous souhaitons concilier notre développement écono-

mique et social actuel et futur sans épuiser la ressource en 

eau. Mais cette conciliation est dif  cile : la demande sociale 

est souvent incompatible avec l’environnement’’

Rendre l’aménagement du territoire compatible avec la  
préservation de la ressource en eau souterraine pour le 

maintien des usages et des milieux humides

Cultiver et 
ancrer l’identité de la Crau

Maintenir durablement l’équilibre quantitatif 

(recharge / prélèvements) de la nappe de Crau au regard 

des usages socio-économiques et des milieux

Maintenir une bonne qualité de la nappe pour la 
satisfaction des usages et des milieux humides

Asseoir une gouvernance opérationnelle de l’eau sur le territoire de la 

Crau : solidarité, gestion concertée et anticipation
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4- Les acteurs du Contrat de nappe

(Commission Exécutive de la Durance)

(Fédération Départementale des Struc-

tures Hydrauliques) 

‘‘es qualité’’
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5- Animation et mise en oeuvre du Contrat : le SYMCRAU

 Composition du SYMCRAU, gestionnaire de la nappe

ACCM
Communauté d’agglomération ‘‘Arles-

Crau-Camargue-Montagnette’’

CAPM
Communauté d’agglomération 

du Pays de Martigues

Agglopole 
Provence

SAN Ouest 
Provence

Collectivités territoriales de la Crau

Mouriès
Aureille

Autres : 

Voix décisionnelles

Chambre 
d’agriculture 13

GPMM
Grand Port Maritime 
de Marseille-Fos

UBC
(Union 

Boisgelin- Craponne)

Voix consultatives

CCI du Pays 
d’Arles

CCI Marseille 
Provence

Comité foin 
de Crau

FDSH 13
Fédération Départementale 
des Structures Hydrauliques 

des Bouches-du-Rhône

Groupement Maritime et 
Industriel du Golfe de Fos

CEN 
Conservatoire 

d’Espaces Natu-
rels de PACA

 Domaines d’intervention du SYMCRAU : 

denappeContratContrat 
Craurau

Expertise et 
conseils en matière 

d’urbanisme

Amélioration de la 
connaisance  

L’équipe du SYMCRAU se compose de 4 agents : 

- une directrice en charge du contrat de nappe 

- un chargé d’étude sur la modélisation de la nappe et le 

suivi des projets d’aménagement du territoire

- un technicien chargé de l’observatoire de la nappe et du 

réseau de surveillance

- un assistante administrative et fi nancière.

Gestion globale 
et concertée

 L’avenir du SYMCRAU dans le cadre de la GEMAPI 
et de la Métropole Marseillaise ? 

 L’équipe du SYMCRAU
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 Une eau globalement de bonne 

qualité mais des signes de dégrada-

tions et de nombreuses menaces Un équilibre fragile entre 

prélèvements et recharge

 Des besoins en eau croissants

6-  Diagnostic 

 Ressource en eau

U

 Qualité des eaux

Une e

 Artifi cialisation des sols au détriment 

des prairies irriguées

 Mitage du territoire

 Eau et aménagement du territoire

Arti
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7- La STRATÉGIE du Contrat de nappe

• Un contrat ambitieux et innovant... mais réaliste pour tenir compte de la réalité socio-économique actuelle. 

• Un contrat composé d’actions portées par différents maîtres d’ouvrage et ‘‘d’actions dites cadre’’ sans maître 

d’ouvrage identifi é mais avec un groupement potentiel de maîtres d’ouvrage.

• Un contrat conduit en 2 phases (2016-2018 puis 2019-2021) :

  - évaluation des actions conduites

  - puis mise en oeuvre des actions qui n’étaient pas ‘‘mûres’’ en 1ère phase

Contrat 

bi ibi i

denappeCraurau

Dossier

pour une gestion durable et solidaire 

 de la ressource en eau souterraine 

Contrat 

lid ilid i

tttaaaatttat
Ci i

Tome 1 
Diagnostic, enjeux et 

stratégie du contrat 

Juillet 2016

www.symcrau.co
m

Tome 2 

Dossier

pour une gestion durable et solidaire 

 de la ressource en eau souterraine 

Contrat 

lid ilid i

tttaaattatatat
Ci i

www.symcrau.co
m

Dossier

pour une gestion durable et solidaire 

 de la ressource en eau souterraine 

Contrat 

lid ilid i

tttaaaatttat
C

Juillet 2016

www.symcrau.co
m

Tome 3 
Document contractuel
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Compatibilité Aménagement du 

territoire /ressource en eauA
Prendre en compte la

 disponibilité actuelle et 

future de la ressource en eau 

Limiter en amont les impacts 

des projets sur l’eau (aspects 

quantitatif et qualitatif)

Limiter l’artifi cialisation 

des sols

Maintenir durablement 

l’équilibre quantitatifB

Maintenir les prairies irri-

guées (à partir des canaux)

 Maitriser les prélève-

ments dans la nappe 

par l’ensemble des 
usagers

Sécuriser les 
usages

Enjeu

Enjeu
Ob

je
cti

fs

Ob
je

cti
fs

Maintenir la qualité des eaux 

de la nappeC
Prévenir les pollutions  diffuses Gérer les pollutions historiques 

et prévenir les pollutions 

accidentelles

Enjeu

Ob
je

cti
fs

Assurer un bon état qualitatif 

des milieux alimentés par la 

nappe

Améliorer la connais-

sance du fonctionne-

ment de la nappe et 

des milieux associés

Anticiper et gérer collectivement 

les crises

Contenir le biseau salé

Stratégie Contrat 
denappeCraurau
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Asseoir une gouvernance 

opérationnelle de l’eauD

2 enjeux transversaux et leurs objectifs : 

Renforcer le rôle 
du SYMCRAU et 

l’animation et  le suivi 

du Contrat

Travailler de manière 

concertée et assurer une 

prise de décision collé-

giale dans le contrat de
nappe

Défendre l’agro-

écosystème craven

Cultiver et ancrer l’identité 

de la CrauE
Centraliser et diffuser 

les connaissances sur la 

nappe/ Sensibiliser, former 

et informer sur les

spécifi cités du territoire

 Développer une 

culture citoyenne de 
l’eau en Crau

Enjeu
Enjeu

Ob
je

cti
fs Ob

je
cti

fs

Valoriser les richesses écologiques, paysagères 

et culturelles qui fondent l’identité de la Crau

    11
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8- Les ACTIONS par enjeu et objectifs

Les OBJECTIFS souhaités par les acteurs de la nappe

 Enjeu : Rendre l’aménagement du 

territoire compatible avec la  pré-

servation de la ressource en eau 

souterraine pour le maintien des 

usages et des milieux humides

ENJEU : Eau & aménagement du territoire

A Limiter l’artifi cialisation 
des sols

Prendre en 
compte la disponibilité 
actuelle et future de la 
ressource en eau

A1 A2 A3

A1-1 Défi nition et préservation 
de zones de sauvegarde de la 
nappe pour l’alimentation en 
eau potable
Mo = SYMCRAU

A3-1 Évaluation environnementale et socio-écono-
mique prospective des politiques d’aménagement 
(utilisation d’un outil d’aide à la décision). 
Mo = SYMCRAU
 
A3-2 Compensation expérimentale d’un aménage-
ment local (ZAC Péronne et village des Marques à 
Miramas). 
Mo =EPAD

A3-3 Accompagner les porteurs de projet d’aména-
gement pour réduire et compenser les impacts sur la 
ressource en eau souterraine. 
Mo = SYMCRAU

A2-1 Réalisation d’un guide à destination 
des élus et des aménageurs pour la prise 
en compte de l’eau (et des milieux) dans les 
documents d’urbanisme et les projets d’amé-
nagement.
 Mo = SYMCRAU

A2-2 Exploitation de l’énergie géothermique 
de la nappe : analyse des potentialités et des 
limites
Mo = SYMCRAU

Les ACTIONS du Contrat

Limiter en amont 
les impacts des projets 
sur l’eau (aspects quanti-

tatifs et qualitatifs)
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Les OBJECTIFS souhaités par les acteurs de la nappe
Enjeu : 

Maintenir durablement 

l’équilibre quantitatif 

(recharge / prélève-

ments) de la nappe 

de Crau au regard des 

usages socio-écono-

miques et des milieux

Quantité - Usages - Milieux

B Maintenir 
les prairies irri-
guées (à partir des 
canaux)

Maîtriser les 
prélèvements 
dans la nappe 
par l’ensemble 
des usagers

Améliorer 
la connaissance du 
fonctionnement de 
la nappe et des 
milieux associés

B1 B2 B3 B4 Anticiper et 
gérer collective-
ment les crises

B5

B1-1 Modélisation numé-
rique de la nappe de la Crau. 
Mo = SYMCRAU

B1-2 Suivi piézométrique pa-
trimonial de la nappe de la 
Crau. Mo  = SYMCRAU

B1-3 Mise en place de bilans 
mensuels et annuels du fonc-
tionnement des canaux et 
communication au SYMCRAU
Mo = SMGAS (Contrat de 
Canal Crau Sud Alpilles)

B1-4 Suivi piézométrique 
complémentaire du niveau de 
la nappe à partir d’un réseau 
d’observateurs citoyens
Mo = Institut Ecocitoyen

B3-1 Maillage des 
réseaux AEP.  
Mo = collectivités 
AEP sollicitant la 
nappe de Crau

B4-1 Etude prospective sur la pérenni-
té de la recharge de la nappe de Crau 
par l’irrigation gravitaire du foin de 
Crau et pistes d’actions. 
Mo = Montpellier SupAgro (Merle)

B5-1 Élaboration 
d’un dispositif de 
gestion de crise. 
Mo = SYMCRAU

B2-1 SINERGI - SensIbilité de la Nappe de Crau aux conditions de prElèvements de Re-
charge et Gestion de crIse . Mo  = SYMCRAU
B2-2 Actualisation de l’occupation des sols et des prélèvements d’eau à usage agricole à 
partir de la nappe de la Crau. Mo = mission générale OUGC. 
B2-3 Accompagnement technique à la mise en place de compteurs sur les prélèvements 
agricoles. Mo = mission générale OUGC. 
B2-4 Réhabilitation des réseaux de distribution d’eau potable du Grand Port Maritime de 
Marseille (GPMM). Mo = GPMM
B2-5 SDAEP (phase 1) et travaux sur les réseaux (phase 2) du territoire Martigues, Saint 
Mitre les Remparts et Port de Bouc (ex CAPM)
Mo = Métropole Aix-Marseille-Provence
B2-6 Réhabilitation des réseaux AEP du territoire Martigues, Saint Mitre les Remparts et 
Port de Bouc (ex CAPM). Mo = Métropole Aix-Marseille-Provence
B2-7 SDAEP communautaire sur le territoire de la communauté d’agglomération Arles Crau 
Camargue Montagnette (ACCM). Mo = ACCM
B2-8 Travaux de réhabilitation des réseaux AEP à St-Martin de Crau (quartier Mas
Planton). Mo = ACCM
B2-9 Travaux de réhabilitation des réseaux AEP à Arles. Mo = ACCM
B2-10 SDAEP et travaux sur les réseaux du Territoire Istres, Fos, Miramas, Grans, Cornillon-
Confoux, Port St Louis. Mo = Métropole Aix-Marseille-Provence
B2-11 Mise en place de ‘‘Nouvelles Coopérations Industrielles et Synergie’’ (NCIS) sur le 
territoire Fos - Etang de Berre - Diagnostic d’économie circulaire des entreprises du secteur 
de Fos et travaux d’économies d’eau. Mo = CCI Marseille, Environnement Industrie/ Union 
des Industries Chimiques Méditerranée
B2-12 Mise en place de pratiques de gestion des espaces verts économes en eau. 
Mo = collectivités situées sur l’emprise de la nappe

Sécuriser 
les usages 

Les ACTIONS   envisagées dans le  Contrat
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Les OBJECTIFS souhaités par les acteurs de la nappe

Enjeu : Maintenir une 

bonne qualité de la 

nappe pour la satis-

faction des usages et 

des milieux humides
C C1

QUALITÉ - USAGES - MILIEUX

C2 C3 C4

C1-1 Contamination de la nappe par les produits phytosanitaires - Étape 1 : Évaluation 
du risque lié à l’entretien des canaux. Mo = Montpellier SupAgro
C1-2 Contamination de la nappe par les phytosanitaires - Étape 2: diagnostic des pra-
tiques phytosanitaires des collectivités, des activités industrielles, militaires et des ges-
tionnaires d’infrastructures linéaires. Mo = FREDON PACA
C1-3 Contamination de la nappe par les phytosanitaires - Étape 3 : cartographie globale 
du risque. Mo = FREDON PACA
C1-4 Améliorer la connaissance sur l’état chimique des eaux de recharge de la nappe. 
Mo = SYMCRAU
C1-5 Étude socio-économique pour le développement de l’agriculture biologique. 
Mo = à défi nir
C1-6 Mise en oeuvre du programme de travaux défi ni dans le cadre de la mise en place 
de périmètres de protection du canal d’alimentation en eau potable de Martigues. 
Mo = Métropole Aix-Marseille Provence
C1-7 Contrôle et réhabilitation groupée des dispositifs d’assainissement non collectif sur 
le territoire ex SAN Ouest Provence. . Mo= Métropole Aix- Marseille Provence
C1-8 Etude de défi nition des milieux récepteurs des effl uents traités par la STEP d’Istres 
Rassuen, et d’acceptabilité de ces milieux. Mo = EPAD Ouest Provence
C1-9 Réduction des phytosanitaires en zone non agricole (ZNA) – action cadre. 
Mo= communes situées sur l’emprise de la nappe. 
C1-10 Réalisation des Schémas directeurs pluvial stricts – action cadre. 
Mo= communes situées sur l’emprise de la nappe.
C1-11 Accompagnement des agriculteurs pour optimiser les pratiques phytosanitaires 
et étude des cahiers d’enregistrement - Action Cadre. Mo = Chambre d’Agriculture 13. 
C1-12 Recensement et défi nition des besoins en terme de création d’aires de lavage
(individuelles et collectives) et de bornes de remplissage des pulvérisateurs. 
Mo = Chambre d’Agriculture 13. 
C1-13 Evaluation des apports toxiques diffus des PME/PMI sur la nappe de Crau. 
Mo = CCI

C2-1 Suivi de la qualité 
des eaux de la nappe. 
Mo =SYMCRAU. 

C2-2 Mise en place d’un 
protocole de gestion de 
crise ‘‘pollution’’. 
Mo  =SYMCRAU. 

C2-3 Suivi de la dépollu-
tion des sites pollués en 
Crau (SPSE, CSD La Crau, 
SIMT,…)
Mo  =SYMCRAU. 

C2-4 Mutualisation des 
moyens d’intervention 
de 1ère urgence pour 
les industriels en cas de 
pollution accidentelle et 
intervention en Réserve 
Naturelle
Mo =Environnement In-
dustrie (CanaFB)

C3-1 Etude diagnostic des étangs d’En-
tressen et de l’Olivier et mise en place 
d’un plan de gestion. Mo =Ville d’Istres. 

C3-2 Défi nition des besoins en eau des 
milieux - Études préliminaire : Marais 
des Chanoines (Hydro et indicateurs 
biologiques) de Mouriès et de Port Saint 
Louis. Mo =PNR Camargue

C3-3 Défi nition des besoins en eau des 
milieux - Études préliminaires: Marais 
de Meyranne et Diagnostic hydrologique 
des Canaux Centre Crau et du colmatage. 
Mo =Amis des Marais du Vigueirat

C3-4 Défi nition des besoins en eau des
milieux - Études préliminaires : Inven-
taire de la faune aquatique du Marais 
des Baux et analyse de sa dépendance à 
la nappe de la Crau. Mo =PNR Alpilles.

C3-5 Détermination des volumes d’eau 
nécessaires (canaux et nappe) à la pré-
servation du potentiel écologique des 
milieux humides. Mo =à défi nir

C4-1 Gestion 
Active et Maîtrisée 
du Barrage Anti-Sel 
(GAMBAS) : mise en 
place d’une gestion 
dynamique du bar-
rage anti-sel. 
Mo =GPMM

C4-1 Surveillance de 
l’Intrusion Marine en
BAsse-crau (SIMBA). 
Mo  =SYMCRAU. 

Prévenir les 
pollutions 
diffuses

Gérer les pollutions 
historiques et prévenir les 
pollutions accidentelless

Assurer un bon état 
qualitatif des milieux 
alimentés par la nappe

Contenir le 
biseau salé

Les   ACTIONS envisagées dans  le Contrat
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Les OBJECTIFS souhaités par les acteurs de la nappeEnjeu : Asseoir une 

gouvernance opé-

rationnelle de l’eau 

sur le territoire de 

la Crau : solidarité, 

gestion concertée 

et anticipation

D Renforcer le rôle de 
la structure porteuse (le 
SYMCRAU) et assurer 
l’animation et de suivi 
du Contrat de nappe

GOUVERNANCE

Travailler de manière 
concertée et assurer 

une prise de décision 
collégiale dans le 
Contrat de nappe

Défendre 
l’agro-écosytème 

craven

D2D1
D3

Les ACTIONS du Contrat

D1-1 Animation du Contrat et pérennisa-
tion des moyens du syndicat. 

D1-2 Création d’une Maison de l’Eau

D1-4 Réalisation du bilan à mi-parcours et 
du bilan fi nal du contrat

Mo pour ces actions = SYMCRAU

D2-1 Défi nition d’un schéma de concertation et 
animation d’instances de concertation ad hoc

D2-2 Articulation du Contrat avec les démarches 
existantes (Contrats de canaux, SCOT, N2000...)

Mo pour ces actions = SYMCRAU

D3-1 Participation active du SYMCRAU 
auprès des instances duranciennes.

Mo = SYMCRAU
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Les OBJECTIFS souhaités par les acteurs de la nappe

Enjeu :  Cultiver et 

ancrer l’identité de 

la CrauE
SENSIBILISATION 

et partage de connaissance

E1 Centraliser et diffuser 
les connaissances sur la nappe. 
Sensibiliser, former et informer 
aux spécifi cités du territoire et de 
la nappe

Développer une 
culture citoyenne de 
l’eau sur la nappe 

de Crau 

E2 Valoriser les richesses 
écologiques, paysagères et 

culturelles qui fondent
 l’identité de la Crau 

E3

E1-1 Faire vivre l’observatoire de la nappe de Crau. Mo =SYMCRAU. 

E1-2 Défi nition d’une stratégie de communication et de sensibilisation à 
la culture de la Crau. Mo =SYMCRAU

E1-3 Renforcement des programmes pédagogiques sur l’eau et la nappe 
auprès des jeunes publics (écoles, centres de loisirs, collèges, lycées...). 
Mo =CPIE / SYMCRAU. 

E1-4 Mise en place des outils de communication défi nis dans la stratégie 
de communication et en direction de tous les publics (habitants, acteurs 
économiques, élus...). Mo =CPIE / SYMCRAU. 

E1-5 Création d’un poste de chargé de communication / animation pé-
dagogique. Mo =SYMCRAU. 

E1-6 Sensibilisation à l’agroécosystème craven et ses particularités (eau 
brute de Durance, canaux et irrigation alimentant la nappe, pastora-
lisme...). Mo =SYMCRAU / SMGAS

E1-7 Organisation d’un cycle de manifestations pour les 10 ans SYMCRAU 
afi n de sensibiliser à la préservation de la nappe. Mo =SYMCRAU. 

E2-1 Sensibilisation aux économies d’eau. 
Mo =SYMCRAU. 

E2-2 Sensibilisation à la déclaration des forages 
domestiques. Mo =SYMCRAU. 

E2-3 Sensibilisation à la déclaration des forages 
agricoles. Mo =Chambre d’Agriculture (OUGC)

E2-4 Diagnostics communaux de l’utilisation 
de l’eau et orientation vers des pratiques éco-
nomes. Mo =PNR Alpilles

E2-5 Diagnostics de l’utilisation de l’eau par les 
hébergeurs touristiques et orientation vers des 
pratiques économes. Mo =PNR Alpilles

E2-6 Réfl exion sur le coût de l’eau.
Mo =SYMCRAU. 

E3-1 Création d’un sen-
tier pédagogique au 
Domaine du Merle
Mo =Domaine du Marle 

            ACTIONS    envisagées dans  le Contrat
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Un exemple de fi che-action du Contrat de nappe 
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9 - Chiffrage global du Contrat de nappe

  70 actions dont 40% portées par le SYMCRAU et 60% par 20 maîtres d’ouvrage privés et publics

 Communes et regroupement de communes (ACCM, Métropole 
Aix-Marseille-Provence...). 

  Acteurs agricoles : Chambre d’Agriculture 13/OUGC, SMGAS 
porteur du Contrat de Canal Crau Sud Alpilles, la FREDON PACA

 le Grand Port Maritime de Marseille,

  Acteurs industriels tels que l’Association Environnement In-
dustrie,  la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE), Chambre 
de Commerce et d’Industrie,

  les Parcs Naturels Régionaux (Alpilles et Camargue),

  Acteurs de la protection de l’environnement (Marais du Vi-
gueirat, Institute Ecocitoyen) et de l’éducation à l’environnement 
(CPIE du Pays d’Arles)

  des organismes de recherche (Montpellier Supagro -Domaine 
du Merle) 
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 Coût global : 9.2 millions d’€ pour la phase 1
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 Répartition des coûts entre les maîtres d’ouvrage : 

Le SYMCRAU

• 1/3 des montants d’actions portées par le SYMCRAU 
     = volet qualité
• Volets aménagement, quantité et gouvernance 
  = chacun 20% des montants.

Les autres maîtres d’ouvrage
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 Contributions fi nancières prévisionnelles : 

Département des Bouches-du-Rhône

Autofi nancement par le maître d’ouvrage

Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur



    22

  Suivi et évaluation du programme d’actions

 Le comité de nappe de la Crau

 Le tableau de bord technique et fi nancier 

 Les indicateurs 

 Les bilans : un bilan à mi-parcours et un bilan fi nal. 
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Partenaires techniques et fi nanciers du Contrat de nappe : 

Animateur du Contrat de nappe : 

Syndicat Mixte de gestion de la nappe de la Crau
20 Cité des Entreprises - ZI du Tubé Sud
13800 Istres
Tel : 04.42.56.64.86
Email : contact@symcrau.com
Site internet : www.symcrau.com

Accompagnement dans la construction du Contrat de nappe :


